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Propos recueillis auprès de Dominique PLANCKE, 
Président de la commission Transports et infras-
tructures au Conseil régional du Nord-Pas-de-
Calais, Philippe TOSTAIN, assistant de Dominique 
PLANCKE, Ludovic DELESTREZ, chef de service à 
la direction des Transports, et Nicolas KOBYLINSKI, 
chargé de mission. 

Historique. Dès le milieu des années 1990, 
le projet EuroVelo de la Fédération européenne 
des cyclistes présente douze itinéraires euro-
péens. Trois de ces axes concernent le Nord-
Pas-de Calais. En 1998, le Schéma national des 
véloroutes et voies vertes est défini. Dès 1999, 
le Conseil régional Nord-Pas-de-Calais participe 
au programme Interreg II REVER (Réseau vert 
européen) afin d’élaborer un schéma directeur 
des VVV à l’échelle de l’aire métropolitaine du 
Nord-Ouest. Le Nord-Pas-de-Calais est en effet 
situé au cœur d’un carrefour européen de 100 
millions d’habitants répartis dans un rayon 

de 300 km ! En 2000, la Déclaration de Lille 
marque la volonté de quelques acteurs, dont la 
Région, de parvenir à une offre cyclable digne 
de ce nom. Le programme de VVV est donc 
inscrit au Contrat de plan 2000-2006 pour réa-
liser les études d’itinéraires… En 2005, après 
quelques études, la Région passe à une phase 
plus opérationnelle. Comment ? Tout d’abord 
en décidant de subventionner les études ou 
travaux de VVV, ensuite en faisant adopter son 
schéma régional des VVV.
Objectifs. Lors de cette validation, plusieurs 
objectifs ont été présentés : rendre les VVV 
accessibles à tous les usagers potentiels iden-
tifiés, notamment les personnes à mobilité 

réduite ; favoriser la pratique de la bicyclette ; 
favoriser la pratique du vélo de loisir sur courte 
comme sur longue distance ; générer grâce 
aux VVV des retombées économiques sur les 
zones traversées ; relier les VVV aux gares du 
réseau ferré ; prendre en compte la trame 
verte et bleue (connexion des cœurs de na-
ture, conservation du paysage, lutte contre les 
inondations) ; proposer un réseau évolutif ; 
valoriser le réseau de voies navigables.
Depuis 2006, et l’obtention de l’agrément par 
la Mission nationale des VVV pour son sché-
ma, la Région cherche à mobiliser les maîtres 
d’ouvrage. Comment ? En les accompagnant 
financièrement, mais également technique-
ment. Pour ce faire, la Région subventionne les 
VVV et contractualise avec les Départements 
afin de favoriser une vision commune de ce 
programme. 

Subventions. Le programme de VVV est 
inscrit au Contrat de Plan 2000-2006 pour 
les études d’itinéraires. Dès 2005, face à la 
faible mobilisation des services de l’Etat, la 
Région décide de subventionner les VVV à 
hauteur de 40 % du montant HT (y compris 
les relais-vélos), avec un plafond de subven-
tion de 50 000  par km (délibération du 4 
juillet 2005), avec deux critères d’attribution : 
l’inscription au Schéma régional des VVV et le 
respect du cahier des charges national de 2001. 
De 2000 à 2008, les sommes allouées au titre 
des VVV ont été d’environ 1 000 000  pour 
les études et 75 000  pour les travaux.
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A la découverte d’une véloroute, en compagnie de
 l’Observatoire National des Véloroutes et Voies Vertes.

          Zoom sur un itinéraire                                                 
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P lus vite, plus loin, plus fort – mais 
à vélo s’il vous plaît : telle pour-
rait être, en 2012, la devise des 

prochains Jeux olympiques de Londres, 
pour ceux qui envisagent de s’y rendre 
depuis Paris. Le 2 octobre 2009, une 
association française “pour le dévelop-
pement et la promotion de l’Avenue 
verte London-Paris“ a en effet officiel-
lement vu le jour à Rouen. Elle scelle 
du sceau de la loi 1901 un projet dans 
les cartons depuis 1999 - charte de 
l’Avenue verte Heathfield-Forges-les-
eaux - et le coup d’accélérateur décisif 
de 2005, année de la désignation de 
Londres comme ville organisatrice des 
JO 2012. 

En juin 2006, Didier 
Marie, président du 
CG76,  et Matthew 
Lock, élu britannique, président de la com-
mission Transport et environnement de l’East 
Sussex county Council, se sont engagés sur 
le principe de réaliser conjointement le projet 
franco-britannique Paris-Londres. Ce projet 
de quelques 350 km consiste en la réalisation 
d’un itinéraire pour cyclistes, marcheurs et 
autres utilisateurs de mode doux non moto-
risés. Il entend relier les deux capitales à l’ho-
rizon 2012, date symbolique car olympique. 
Pour ce faire, quatre objectifs devront être 
atteints : proposer un itinéraire fonctionnel 
et continu de circulations douces, principale-
ment en site propre ; promouvoir un tourisme 
vert basé sur des déplacements transfrontaliers 
et des moyens de transport durables ; garan-
tir une connexion aux lotissements, centres 
commerciaux, écoles et lieux de travail aux 
alentours ; garantir une connexion régulière 
au réseau de transports collectifs, et favoriser 
ainsi l’intermodalité.

Partenariat. Ambitieux projet, donc. Le me-
ner à bien nécessite l’implication de nombreux 
partenaires, institutionnels ou non, de part et 
d’autre de la Manche. Dans un premier temps, 
MM. Lock et Marie songent à créer une struc-
ture franco-anglaise, propre à avancer sur ce 
dossier et déterminer des standards communs 
en matière de tracé, de construction et de ni-
veau de services… Las. Les réglementations des 
deux pays ne permettent pas la création d’une 
telle entité. C’est la raison pour laquelle deux 
structures nationales sont finalement créées. En 
Angleterre, un accord de partenariat est signé 

le 24 octobre 2007 entre les différents councils ; 
et en France, c’est donc ce 2 octobre 2009 que 
l’Association française pour le développement 
et l’animation de l’Avenue verte London-Paris 
voit le jour. En parallèle, les parties décident 
de la création d’une “fédération“ regroupant 
les deux structures nationales. Une “fédéra-
tion“ ? Une entité informelle, plutôt. Son rôle 
premier ? Réunir les deux structures, environ 
une fois par an. Ces réunions permettront de 
partager les états d’avancement respectifs de 
l’itinéraire, les éventuelles évolutions des objec-
tifs, ou le lancement d’initiatives, d’opérations 
ou de manifestations communes en France et 
Outre-Manche.

Tracé. Le tracé principal actuellement recher-
ché passe par Redhill, Crawley, East Grinstead, 
Heathfield, Newhaven, Dieppe, Forges-les-
Eaux, Gournay-en-Bray, puis deux alternati-
ves non concurrentes pour rejoindre Paris : 
Beauvais dans l’Oise et Gisors dans l’Eure, puis 
Cergy-Pontoise dans le Val-d’Oise, en direction 
de Paris. Ce projet européen est financé avec 
des fonds FEDER, dans le cadre du programme 
INTERREG IV A.

Côté français. L’Association française pour 
le développement et l’animation de l’Avenue 
verte compte six membres fondateurs : les 
CG76, 27, 60, 95, 78 et la Ville de Paris. Sta-
tutairement, la compétence propre de l’as-
sociation est limitée à la partie française de 
l’itinéraire. Ce qui n’est pas rien : cela implique 
en effet d’être force de proposition auprès 
des membres afin de faciliter la poursuite du 
projet, d’une part, de recueillir et synthétiser les 
informations des différents partenaires, d’autre 

part, et de travailler à une lisibilité cohérente de 
l’aménagement réalisé, enfin… 2012 arrivant 
vite, l’objectif est d’obtenir un itinéraire continu 
et jalonné pour le coup d’envoi des Jeux, et de 
poursuivre ensuite afin de réaliser un itinéraire 
très majoritairement en site propre.

Itinéraire. L’itinéraire de Londres au port 
ferry de Newhaven s’étend sur 150 km environ. 
Il est quasiment totalement jalonné, même si 
de nombreux aménagements restent à prévoir 
pour une mise en site propre… S’agissant de 
la traversée de la Manche, elle s’effectuera par 
la ligne maritime Newhaven-Dieppe, pérenni-
sée par la liaison TransManche. Côté français, 
la liaison Dieppe-Paris se situe entre 200 et 
250 km selon le chemin emprunté. Une section 

commune est pré-
vue sur le territoire 
de la Seine-Mariti-
me entre Dieppe et 
Gournay-en-Bray, 
soit environ 80 km. 

Au sud de Gournay, deux options sont en-
visagées, une par l’Eure, l’autre par l’Oise. 
Les deux options se rejoignent dans le Val 
d’Oise. L’itinéraire devrait ensuite passer par 
les Yvelines puis les Hauts-de-Seine - le CG92 
n’est pas membre fondateur de l’association 
mais accepte le passage de l’itinéraire sur son 
territoire - avant de rejoindre Paris.

Le point côté anglais. Selon Andrew 
Keer, Principal transport planner à la com-
mission Transport de l’East Sussex county 
Council, «L’objectif reste 2012, même si 

nous savons que tous les tronçons ne seront 
pas encore achevés. Compte tenu du difficile 
contexte actuel, nous continuons à chercher 
des opportunités de financement externe pour 
avancer. Pour l’heure, dans l’est du Sussex, 
l’Avenue verte passe par le Cuckoo trail et la 
Forest way. Ce sont 30 km de routes dédiées 
au vélo, à la marche et au cheval, le long d’an-
ciennes voies ferrées. Ailleurs, entre Londres et 
la côte, l’itinéraire suit la Route 21 du Réseau 
national cyclable, qui longe dès que possible 
des routes à faible trafic».
Le point côté français. CG76 : selon 
Patricia Troadec, «l’avenue verte du Pays de 
Bray, longue d’une quarantaine de kilomètres, 
a été aménagée en 2003 sur l’ancienne voie 
ferrée Paris-Dieppe entre Beaubec-la-Rosière 
et Saint-Aubin-le-Cauf, puis en 2006 entre 
Beaubec-la-Rosière et Forges-les-eaux, et enfin 
en 2009 entre Saint-Aubin-le-Cauf et Arques-
la-Bataille». Pour l’heure, «l’Avenue ne va pas 

L’AVENUE VERTE LONDON / PARIS
UN PARI VÉLOLYMPIQUE
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jusqu’à Dieppe. Cette partie 
est toutefois quasiment fina-
lisée pour son tracé. L’objectif 
est de commencer dès que 
RFF aura consenti à autoriser 
le passage de l’Avenue verte 
sur ses terrains… Le prolon-
gement au sud de l’Avenue 
verte entre Forges-les-eaux 
et Gournay-en-Bray est par 
ailleurs à l’étude. Entre ces 
deux villes, la voie ferrée est 
encore en activité, il a donc 
été trouvé des itinéraires dif-
férents, sachant que le souhait 
est qu’au moins 80 % de l’iti-
néraire soit en site propre. Le 
parti pris pour l’instant est de 
longer la voie ferrée afin de 
ne pas déstructurer le parcel-
laire agricole du territoire tra-
versé».Gournay-en-Bray étant 
située en carrefour des deux 
options principales, par Gisors 
et/ou par Beauvais, le tronçon 
Forges-les-Eaux / Gournay-
en-Bray est identifié comme 
prioritaire pour la poursuite 
sud de l’Avenue verte. 
CG27 (itinéraire via Gisors) : 
selon Anne Décrouez, 26 km 
sont d’ores et déjà opération-
nels en site propre le long de 
la vallée de l’Epte entre Bray-
et-Lû et Gisors, et 20 autres 
sont à l’étude entre Gisors et 
Bouchevilliers.
CG60 (itinéraire via Beau-
vais) : 80 à 113 km sont prévus 
dans l’Oise. Selon Jean-Char-
les Pazdzior, «en 2007 nous 
étions partis sur une appro-
che touristique. Or il s’est avéré depuis que la 
demande était encore plus importante pour 
une approche utilitaire, au quotidien, d’autant 
que nous entendons favoriser l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite». Un accord avec 
Réseaux ferrés de France est attendu au premier 
trimestre 2010, dans le cadre d’une procédure 
de déclassement, afin d’assurer la continuité 
du parcours. Il devrait alors permettre au dé-
partement isarien d’engager une étude de 1,9 
millions d’euros.
CG95 : selon Olivier Machecourt, «l’itinéraire 
Londres-Paris a pour particularité de se diviser 
en deux itinéraires sur notre département : soit 
il longera la rive de l’Oise jusqu’à Beaumont-sur-
Oise, soit il empruntera la vallée de l’Epte. Dans 
les deux cas, cela représentera un tronçon d’une 
quarantaine de kilomètres. Beaucoup de petites 
sentes existent déjà, et il ne devrait a priori pas 
y avoir de problème d’acquisitions foncières. Il 
s’agira essentiellement pour nous de prévoir 

des revêtements naturels pour une parfaite 
intégration dans le Parc naturel du Vexin fran-
çais. Les travaux devraient débuter en 2011. 
Le but est d’avoir un itinéraire essentiellement 
en site propre, avec des passages ponctuels sur 
des routes à moins de 500 véhicules par jour, 
sachant que notre relief comporte des portions 
vallonnées qui ne pourront malheureusement 
être contournées. Une bonne partie devrait être 
prête pour le coup d’envoi des JO en 2012... 
Ce projet complète celui des boucles du Vexin, 
qui consiste à aménager toute une série de 
petites boucles cyclables sur le territoire du 
département. Dans cette optique, la réalisation 
par la vallée de l’Epte sera privilégiée dans un 
premier temps, plutôt que celle qui passe par 
la vallée de l’Oise. Le Département et la Région 
ont débloqué au total une enveloppe de dix 
millions d’euros pour la réalisation de ces amé-
nagements. L’itinéraire Londres-Paris, couplé à 
celui des boucles du Vexin, représente un coût 
de 3 millions d’euros environ».

CG78 : 17 km sont projetés, depuis le pont de 
Chatou jusqu’à Conflans-Sainte-Honorine. Se-
lon Justine Morel, «il emprunte, sur la majeure 
partie de l’itinéraire, des chemins de halage 
souvent bien aménagés en zone urbaine dense 
(Croissy, Sartrouville) et, depuis Maisons-Laf-
fitte, traverse la forêt de Saint-Germain en Laye 
par des chemins forestiers et sort au nord à 
Conflans. L’itinéraire est actuellement praticable 
pour un VTC mais aucun jalonnement n’existe. 
De nombreux aménagements de sécurité et 
de confort des piétons et des cyclistes sont à 
prévoir».
Ville de Paris : selon Didier Chevanche, le 
point de départ et de sortie de la capitale sont 
connus. «Il s’agit de Notre-Dame, d’une part, 
et des canaux de Saint-Denis et de l’Ourcq, 
d’autre part.» L’ensemble représente au total 
8 km. Et si le budget et le parcours exact restent 
encore à déterminer - site propre ? couloirs de 
bus ? -, une fois ceci effectué, il restera à régler 
la question de la signalétique. ■
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LES QUATRE TRONÇONS FRANÇAIS DE L’AVENUE VERTE
DIEPPE


